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B U L I a Ê T O f D U J O U t * » 
ftà.tîBWibré^^pel^ cette se-

maiae à rprendce-cHle grave résolu-
tipn. C'est jeudi prochain, en effet, 
qu'elle aura à se prononcer sur la 
prise on.: oonasdécaiion de la propo
sition Btrdoux. Quand ce pétard 
Darlemectairt ^La^aggion, on put 

^r«ir»;'pTOaiirquoTqse temps, que 
ia nomination dans les bureaux de 
ta commission chargée d'examiner 
le projet Bardoux, ,— nomination 

Î
[ui aura lieu à la suite du vote de 
undi, — fournirait une majorité 

hostile au changement du mode de 
votstïon. Aujourd'hui, il n'y a plus 
d'illusion à se faire : M. Gambetta a 
manœuvré, il a calmé les plus in
traitables, il a rallié les hésitants, 
et son journal, sûr de la victoire, 
déclare hardiment que « la Chambre 
adoptera la proposition Bardoux. » 
Ceue ûropositio* sera-telle'accep
tée telle qu'elle est soumise aujour
d'hui au Parlement ? C'est douteux. 
LÀ République française avoue qu'elle 
sera « amendée sur un grand nom
bre de points. » Il y en aurait un 
dont la suppression serait assuré
ment fort-désagréable à M. Gam
betta. Que dirait-il, en effet, si l'on 
introduisait, dans la loi un amende
ment interdisant les candidatures 
multiples ? Il n'y faut pas compter : 
les droites voteraient sans doute en 
faveur de «jette restriction, mais nps 
» fiers » républicains oseraient-ils 
affronter la colère du maître ? 

N'a-t-il pas, pour remplacer ceux 
qui feraient mine d'opposants, des 
recrues toutes prêtes; M. Dugué de 
la Fauconnerie et ceux que son 
exemple pourrait entraîner ? La tac
tique du président de la Chambre, 
dans l'élection de Mortagne, indique 
celle qui sera suivie, en effet, aux 
élections générales. Il ue s'agit plus, 
aujourd'hui, de traiter les impéria
listes de « misérables, » de parler 
de ta « boue de Sedan. * mais bien 
ds m rallier ces foules bonapartistes 
des Charentés, dé la Guyenne, et 
d'autres contrées encore, qu'un ma
lentendu seulement a éloignés de la 
République, et qui maintenant n'en 
sont plus séparées que par les sou
venirs et les aigreurs de dix années 
"débatte! » 

L'article de la République française, 
à os sujet, est des plus curieux. 
Après avoir insisté sur l'avantage 
que les députés éprouveront à se 
voir « débarrassés des continuelles 
obsessions» que leur vaut le scrutin 
par arrondissement, l'auteur nous 
montre un coin du plan électoral 

Sambettiste :.placer les partisans 
u régime impérial entre l'adhésion 

a la République ou le ralliement à 
la monarchie légitime. 

Cest même par cette faculté de 
permettre « des conciliations hono
rables.» que le secrétaire de M. 
Gambetta défend l'opportunisme du 
scrutin de liste. « C est l'armée b"o-
» napactiste qu'il s'agit d'enrôler, » 
ajoute ce journal. Ne pourrait-on 
pas croire aussi que la manœuvre 
consiste à discréditer le parti en 
livrant les transfuges aux feux croi
sés des belligérants ? 

Quant aux élections, la République 
française suppose qu'elles auront 
lieu «.vers la fin de l'été oa en au-

mm * 
chez ua banquier ou pour acheter de la • 
rente ; mais ceci n est plus vrai quand il 
est permis de placer les sommes les plus 
minimes qui, successivement capitalisées, 
finissent par constituer une fortune, sans 
qu'il en ait coûté, pour ainsi dire, au 
souscripteur, un effort sensible et une 

tomne. » Ceux qui prétendent qu'el-
j l e s pouvaient être effectuées en avril 
I s e basent sur la distribution com

plète faite aux membres de la Cham
bre de tous les documents relatifs 
au budget de 1882. Ifs oublient d'à- »°™momentanée 
bord que la nomination de la com- y^t s o u s i e s yeux, une brochure inti-
mis s ion du budget n'a l ieu que le tulôe Guide du déposant à la vxisse'des 
10 m a r s P ^ c h a i n ensuite que mît- ^^^^JUSttf^tX^ 
e l le une activité dévorante a t e r m - s o n t e x p 0 8 é e 8 a v e c l a p i u f , grande luci-
a a * s e s travaux, tout ne serait paa » ane.--fc%w*tye; en ewart-trop hwwrwg» et 

beaucoup moins éloquente, d'ailleurs, 
• n'aat \o 17 ovril PTI pffpt rii>e tom- i que les tableaux qui y sont dressés et qui 

C est le 17 avril , en ? " " , 9 w tom ( m 0 a v e c t o u ^ r e x a c t i t u d e d u c n i f f r a , 
be la solennité de P â q u e s , l es va- , e s s a c r ' i f l c e s minimes qu'un homme doit 
cances viendront, par conséquent , s'imposer pour assurer sa situation dans 
suspendre la v ie lég is lat ive d u 12 ! l'avenir, ou qu'un père de famille doit 
avril au 1 e r mai . Mais la c o m m i s - faire pour mettre, à un âge donné, un 
a y n i au x ', '' " ' , , „ înhnrieiiap ' certain capital à la disposition des ses 
s ion , — de p lus en p lus laborieuse , e n f a n t 8 . j-a^0uw que c'est l'Etat lui môme 
— n'interrompt pas pour ce la son qUj a c charge de gérer «t de faire valoir 
e x a m e n , et le 2 mai tous l e s rap- j les petites fortunes qui lui sont ainsi con-
ports sont déposés sur le bureau de «ées, en receuillant les économies dai 

l 'Assemblée . Il faut bien donner un 
répit de huit jours à la Chambre 
pour les l ire, et nous arr ivons au 
12 mai ; ce jour- là , la d i scuss ion 
c o m m e n c e et , — soyons? e x i g e a n t s , 
— elle s e clôt le 12 juin. Tout est-il 
fini, pour ce la? Vient le tour du 
Sénat . On dira que la haute Cham
bre vote le budget à la vapeur. Soit ! 
m a i s il es t néessa iré que le budget 
retourne au Palais -Bourbon, et ce 
va-et-vient peut fort bien ajourner 
au 1er juillet le vote définitif du 
budget . L e gouvernement va-t-il 
alors convoquer les populat ions 
dans l eurs comices ? C'est imposs i 
ble. Il est convenu que les m o i s de 
juillet, d'août et de septembre sont 
absolument impropres à la mise en 
mouvement du corps électoral . 
Qu'arrive-t-il, a lors ? C'est que les 
é lect ions se trouvent forcément ren
voyées , au p lus tôt, aux premiers 
jours d'octobre ; d'aucuns disent 
m ê m e au 1er décembre ! 

LA VIEILLESSE ASSURÉE 
S'il y avait plus de gens économes, 

pendant la jeunesse et l'âge mûr, il y au
rait SaSSes de misère, quand arrive l'âge 
où, sans être rebelle à tout travail, l'hom
me n'est jamais sûr de son lendemain. 
Ceci a l'air un peu d'une vérité à La Pa
lisse, mais les travailleurs, les employés, 
tous ceux qui vivent difficilement, et ils 
sont nombreux, qui n'ont que le salaire 
du jour ou le traitement du mois, con
viendront que s'ils étaient plus pré
voyants il leur serait possible, sinon fa
cile, de se réserver un fonds pour la 
vieillesse ou bien encore d'amasser, sur' 
la tête d'un enfant, la somme nécessaire 
à l'établissement de celui-ci, â l'heure de 
sa majorité. La chose vaut la peine d'être 
portée â la connaissance de ceux, et ils 
ne sont pas rares sans doute, qui igno
rent les moyens à employer et les facili
tés qui sont mises à la portée, oa pour
rait dire de tous, de faire valoir les som-

I m e s les plus modiques, en leur faisant 
produire un capital assez considérable 
pour constituer, à l'heure de la- fatigue 
et peut-être des infirmités, une rente via
gère très suffisante pour vivre. 

Les ouvriers n'économisent pas,dit-on, 
parce qu'ils n'en ont point les moyens, 
leur salaire leur permettant de vivre à 
pein» ; il serait peut être plus juste de 
dire qu'ils n'économisent pas, parce 
qu'ils ignorent la posibilité de faire va
loir les sommes les plus minimes, et 
?u'ils ne songeront jaimais â utiliser, ne 
ut-ce qu'un franc, en vue des nécessités 

futures et des infortunes qui peuvent 
survenir. Savent-ils qu'en dépensant une 

. pièce par ci une autre par là, sur le 
comptoir du cabaretier, ils compromet
tent leur existence, quand la vieillesse 
sera venue T Je ne le crois pas. Il est 
admis, en principe, que pour économiser, 
il faut avoir trop, et que l'ouvrier ne 
saurait, en aucun cas, avoir, devant lui, 
une somme assez forte pour la déposer 

des coalitions spéciales, tout à '>fait li
mitée».' 

Il m* semble -qu'un certain nombre 
d'employés pourraient, eux qui touchent 
mensuellement leurs appointements, dis-, 
traire, «ans se contraindre à une trop 

; la somme nécessaire pour 
constituer une rente de cette 
qui» ailleurs, exigerait • un 

île ou triple. Pour les ouvriers, 
serait assurément beaucoup 

, mais, il «'est pas nécessaire 
Rassurer l a rente la .nias 
; ne- suffirait-if pas, dans la' 

la Caisse dus dépôts et consignations 
La caisse des retraites pour la vieillesse 

est une institution de l'Empire, dont les 
dispositions ont, été modifiées, & plusieurs 
reprises, et deux fois, celle du 4 mai 1863 
et celle du 20 «téceartro 1872 ont définiti
vement réglées. Conformément à la pre
mière de ces lois, le maximun de la rente 
viagère que la Caisse des retraites est 
autorisée à faire inscrire,Jsur la môme 
tête, est fixée â 1,500 fr., et les sommes 
versées, dans une année, au compte de 
la même personne ne peuvent excéder 
4,000 fr. Par la seconde l'intérêt composé 
du capital déposé, a été élevé de 4 1/2 â 
5 0/0, est maintenu tel depuis. Dans les 
cas dont je m'occupe ici, il n'est pas pro
bable que l'on puisse songer â un dépôt 
unique de 4,000 fr. ; c'est par petites frac
tions qu'il faut procéder, si petites que 
l'on voudra, pour que le vide, fait dans 
la bourse soit moins sensible. Il est vrai 
que la Caisse ne reçoit pas de dépôts au-
dessous de cinq francs, mais c est une 
difficulté possible à tourner, comme je lé 
ferai voir plus loin. 

L'âge moyen auquel l'homme doit être 
arrivé à gagner son existence, à vivre 
de ses propres ressources, est l'âge de 
trente ans. C'est celui que je choisirai 
pour donner un exemple de la marche à 
suivre pour arriver, comme on dit vul
gairement, à se faire des rentes. 

Ainsi, pour qu'un homme de trente ans, 
puisse jouir, à son âge de soixante ans, 
d'un revenu viager de cent francs, il lui 
faudra déposer, à la Caisse des retraites, 
une somme annuelle de 14 francs et 13 
centimes,ce qui exigerait, sur son sa
laire ou sur ses appointements mensuels, 
une retenue de 1 fr. 15 environ. Ce n est 
pas la mer à boire ; et que de sommes 
pareilles et plus fortes s'en vont tout 
droit au cabaret, sânsqu'on y songe, tout 

simplement parce qu'on a rencontré, 
dans la rue, un camarade qui vous a em
mené boire, et que, pouf ne pas être en 
retard avec lui, on lui a rendu sa poli
tesse. Voilà, dans la plupart des cas, le 
secret, sinon de la misère, du moins de la 
gène dans les ménages. Le calcul à faire, 
pour la somme annuelle à verser, en vue 
d'une rente viagère de 1,500 fr., n'est pas 
compliqué. Il suffit, n'est-ce pas, de mul
tiplier par 15 la somme précédente, ce qui 
fournit un total de 212 fr., soit, par ver
sement mensuel 16 fr. 66 c. 

Ainsi, pour arriver à s'assurer une i 
rente de 1,500 fr., avec capital réservé, la j 
beule façon qui soit à recommander, I 
d'ailleurs, il suffit de verser mensuelle
ment 17 fr. et treize sous. Ceci n'est plus 
assurément à la portée de toutes les bour
ses et pourrait introduire la gène, dans 
certains intérieur» où l'on est obligé d'y 
regarder de bien près pour vivre, avec 
la plus grande sobriété et la plus stricte 
économie. 

En aliénant le capital, le versement 
mensuel ne dépasserait guère 10 francs ; 
mais alors, il faut bien se pénétrer de 
ceci que, dans cette attente alternative le 
capital est perdu, en cas de décès du 
souscripteur, par exemple, tandis que, 
dans l'autre, il est restitué intact aux 
héritiers. Aujourd'hui, cette matière d'as
surer l'avenir des employés, est en usage 
dans un grand nombre d'administrations 
particulières. Il en est de môme qui arri
vent à joindre à la retraite, un capital 
d'une certaine importance. Mais, ce sont 
là des exceptions, en faveur d'un person
nel relativement restreint, et établies dans 

plupart* des cas, de penser à s'assurer, 
non par les moyens de vivre à rien faire, 
mais la possibilité de faire face à un 
chômage forcé, causé par la maladie ou 
par tout autre circonstance indépendante 
de la volonté humaine 1 Six cents francs 
de revenu seulement, dans une telle 
alternative, ne seraient ils pas une for
tune pour le vieillard encore robuste qui, 
tout en travaillant moins activement.n est 
pas encore privé de ses moyens physi
ques. Le pire, c'est de voir de vieilles 
Sens à leur dernier effort et n'ayant pas 

'autres ressources que l'hospice ou la 
charité publique. 

C'est dans les mômes conditions qu'en 
plaçant Sur la tête d'un enfant, on arri-
vecaM* à'wconstituar à, celui-ci, le capital 
qui JJ&manque toujours ou presque, à 
son t>3trée dans la vie. Quant aux modes 
de souscription ils sont de la plus grande 
simplicité, et les dépôts peuvent être 
faits dans toutes les caisses de l'État,sans 
être cependant, comme je l'ai dit, au-
dessous de cinq francs, et même sans 
qu'il y ait obligation de toujours verser à 
la même caisse. La brochure qui me sert 
de guide contient, d'ailleurs, toutes les 
explications désirables à cet égard, et 
bien que son prix soit des plus modiques, 
il ne serait peut-être pas mauvais de la 
mettre gratuitement a la disposition de 
ceux qui en feraient la demande dans les 
établissements où il est permis de sous
crire. Quant aux retenues, si minimes 
qu'elle fussent, que des ouvriers vou
draient faire sur leur salaire, est-ce que 
les patrons ne s'en chargeraient pas vo
lontiers, pour déposer, en leur nom, 
lorsque la somme recueillie serait confor
me aux exigences des statuts' ? i l 

Tels sont, en substance, les mojens 
mis à la disposition des gens économes 
et prévoyants, pour leur permettre d'as
surer leur avenir, dans des limites très 
honorables. Le succès de l'œuvre toujours 
croissant, est là, d'ailleurs, pour confir
mer son utilité. Cependant, il est incon
testable qu'elle n'est pas assez connue 
et qu'un grand nombre d'employés .et 
d'ouvriers ignorent que, par une série de 
versements de peu d'importance, et dont 

' les pyraSrtlôn»^gtstri^wneuteatcaieggr 
ils ont la possibilité de se faire une petite 
fortune indépendante. Si la moitié des 
sous inutilement dépensés, à droite ou à 
gauche, prenaient une destination pareille 
avec ces habitudes nouvelles d'économies 
faites, soit dans un but personnel, soit 
dans l'intérêt des enfants, le niveau 
moral ne manquerait pas de s'élever, 
grâce aux préoccupations les plus hon
nêtes qui puissent s'imposer à un homme, 
le souci de son avenir ou de l'avenir des 
siens. 

JEAN DE NIVELLE. 

LA TRIBUNE "DES FEMMES 
La Tribune des femmes... Mais d'abord 

présentons ce journal à nos lecteurs. 11 
est, ainsi que l'indique son titre, consa
cre à la revendication des droits de la 
femme. Il faut porter jupon pour y écrire. 
Les « rédactrices » y prennent de char
mant» pseudonymes comme celui-ci : 
Inès Trouoaredir, où l'on, voit claire
ment le dessein préconçu de critiquer la 
société actuelle, et on y fait converser 
Hémophohe et Ladyphile, personnages 

. dont les noms, pour nôtre pas composés 
d'une façon bien orthodoxe, ont au moins 
le mérite d'être significatifs. Sous ses 
dehors un peu folâtres, le journal n'en 
part, pas moins en guerre contre le des
potisme masculin. 

La Tribune des femmes annonce donc 
qu'un cercle de femmes vient de se 
constituer dans le 5* arrondissement, 
sous le nom ds solidarité des femmes. 
Le but de ce cercle, une des adhérentes, 
Mm0 Julia Brunot, s'est chargée de l'ex
pliquer d'ouverture. « Il s'agit, a-t-elle 
dit, de parer les coups qui nous frappent. 

Que s o è • veix s'unissent et crient : Li-
.bertél.Nous secouons le joug. Nous ne 

reconnaissons, plus de sexe fortl Nous 
ne voulons ' plus être pour l'homme une 
chose, une machine à plaisir qu'il croit 
pouvoir mouvoir à sa fantaisie. » Oh 1 
madame 1 Pourtant, que les hommes se 
rassurent, M™«Brunot n'entend pas for
mer un contre eux. « Au contraire, nous 
voulonsplus que jamais être leurs amies.» 
Et la preuve, c'est qu'avec une généro
sité que les monstres ne paraissent nul-

et ils n'auront pas seulement voix con
sultatif 
nera 
réclame. 

i l a u i u u i yna D s u w j w u h » VIA. W U « -
tive, ils pourront délibérer. Oa don-

ainsi l'exemple de l'égalité qu'on 

L'administration française 

de laquelle l'ex-gaéritedégénérai pourra 
être déposée Sur'les remblais du canal' de 
l'Ourcq, moytmtmnt'-unc redeoance an
nuelle de unfrane.... 

Pour go&tfei«oaa>}ètemeut le charme 
de cette opératioà, n ne faut pas perdre 
de vue que las formaMté? bureaucratiques 
de l'encaissement de cette modeste pièce 
de vingt sols grèveront d'au moins quinze 
francs par an les frais généraux dé l'ad
ministration, pendant que' la pauvre 
guérite achèvera de tomber en ruine et 
que l'herbe ' 
tombe isolai 

Bul l e t in E c o n o m i q u e 

LES FARINES àMERlCalNES. 

Le Voltaire nous donne un amusant 
spécimen des complications 'inutiles, des 
ridicules chinoiseries qui se retrouvent à 
tous les degrés de l'administration fran
çaise : 

On sait qu'une circulaire du ministre 
de la guerre supprima, il y a deux ou 
{vois ans, les inutiles factionnaires qui 
montaient la garde à la porte des géné
raux, de certains officiers supérieurs et 
je crois aussi, de certains fonctionnaires 
civils. 

Mais la circulaire ne faisait aucune 
allusion aux guérites ; or, comme le 
militaire ne connaît que la consigne, les 
factionnaires furent supprimés et les 
guérites maintenues. 

Au temps où le général qui commande 
à Meaux avait des factionnaires à sa 
porte, la guérite qui les abritait était 
placée sur le trottoir et gênait considé
rablement la circulation. 

Les habitants de Meaux que cet obsta
cle dérangeait fort et qui en gémissaient, 
se dirent avec philosophie que puisque 
cette guérite ne servait plus à rien, il ne 
devait y avoir aucun inconvénient à en 
tirer parti au point de vue pratique. 

Si bien qu'en attendant son déplace
ment, ils la transformèrent en guérite»., 
vespasienne. 

C'était une façon de prendre leur 
Meaux, — ou plutôt leurs maux en pa
tience. 

Mais on s'émut en haut lieu. 
Vous sentez bien qu'ii y avait de quoi 1 
Le gènètal se plaignit à la municipalité. 

11 rappela avec énergie les termes de la 
circulaire ministérielle et passant du 
sévère au plaisant, il établit un rappro
chement d'un goût douteux entre les 
factionnaires et les sentinelles ! 

eu ce le mélodrame 
administratif. 

La municipalité meldienne piquée au 
vif par des reproches immérités, répon
dit que si la guérite n'avait pas été enle
vée, la faute en était tout entière à l'au
torité militaire qui ne l'avait pas permis. 

Sur quoi, le général consulta ses sous-
ordres qui compulsèrent les circulaires, 
les ordres de service, les « précédents. » 

Après cette étude approfondie, le géné
ral fit savoir, à l'administration munici
pale qu'il ne pouvait régulièrement auto
riser la suppression de la guérite mais 
âu'il se croyait en droit de tolérer son 

éplacement. 
Au fond, c'était l'essentiel. 
Le c peuple de Meaux, « comme disait 

l'immortel Bilboquet, allait donc pouvoir 
récupérer le trottoir de ses pères. 

Mais où allait-on reléguer la malen
contreuse guérite? 

L'architecte de la ville qui fut chargé 
de trouver un emplacement propice, dé
signa, après mur examen, un remblai du 
eanal de l'Ourcq qui dépend de la ville de 
Paris. 

Pour déposer la guérite en cet endroit, 
il fallait donc l'autorisation de l'adminis
tration municipale parisienne. 

Et les paperasseries de prendre leur 
essor : enquêtes, rapports, consultations. 

La municipalité de Paris demanda à 
celle de Meaux de lui fournir un plan sur 
timbre de l'emplacement de un mètre 
carré que devait occuper la guérite pros
crite. 

Docile à ee désir, la ville de Meaux fit 
dresser le plan en bonne forme et l'expé
dia aux bureaux de la ville de Paris. 

Enfin, après des négociations qui ont 
duré plusieurs mois, une CONVENTION a 
été signée entre les deux cités aux termes 

Ce n'est pas seulement la concurrence 
des blés d'Amérique qui est une menace 
croissante pour notre agriculture; la 
meunerie n est pas moins menacée par 
les importations des farines américaines. 

En 1877, l'exportation fut de 1540,000 
barils (le barils est de 88 kilos); en 1879, 
elle s'élevait à 4,290,242 barils. 

La meunerie fait en Amérique des pro
grès aussi rapides que la culturedes blés. 
Les américains , avec le génie pratique 
qui les distingue, comprennent que l'ex
portation d'une tonne de farine ne coûte 
pas plus que celle d'une tonne de grain. 
Or, comme il faut 1,300 kilog de grain 
pour produire une tonne de farine, il y a 
une économie de 30,000 sur le transport, 
outré le bénéfice de la mouture. 

Ainsi au Havre, le quintal de farine 
américaine 10 f. de transport et 1 f. 20 
de douane, soit U f. 20, alors" que le 
meunier français paye pour le blé d'A
mérique, pour 130 kilos de blé, 13 f. de 
de transport et 78 c. de droit de douane, 
total 13 f. 78. Le meunier américain a 
donc sur lui un avantage de 2 f. 58 par 
quintal. 

La concurrence est donc impossible, 
et, lorsque la .meunerie demande une 

, surélévation de droits sur les farines 
étrangères, elle est aussi bien fondée que 

I les cultivateurs dans leur demande ana-
[ logoe pour les grains. 

Mais ce qui serait inexcusable de la 
part du législateur, ce serait d'acquiescer 
à la requête des meuniers en restant 
sourd à celle du cultivateur. 

EneCfet, la fameuse question du pain 
cher, le dada de la bonne école, se pose 
ici dans les mômes condttions pour le 
meunier et pour le cultivateur. 

Comme le droit sur les farines enché
rit le pain aussi bien que le droit sur ls 
blé, si l'on est logique jusqu'au bout, on 
rejettera la requête de la meunerie par 
la mêms -!»•••*• que —Ha «a la —laire, 
et on dira : € Tant pis pour les deux 1 Le 
pain à bon marché avant tout pour la 
consommateur ! » 

C'est absolument insensé, mais c'est 
comme cela I Tous les libres-échangistes 
intransigeants sont accumulés dans cette 
impasee. Nous verrons s'ils prétendront 
s'y maintenir. 

L a c h a m b r e F r a n ç a i s e 
d e c-onimerce d e •Lima ( P é r o u ) 

Nous avons plusieurs fois fait ressor
tir l'utilité des Chambres de commerce 
française à l'étranger. Ces Chambre» 
sont, à nos yeux, un puissant adjuvant 
du développement de notre commerce 
extérieur ; elles constituent, pour ceux 
de nos compatriotes établis dans les 
pays lointains, et surtout dans les pays 
neufs, un centre de cohésion, une ga
rantie de sécurité, une sorte de représen
tation nationale organisée pour la défen
se des intérêts de la colonie, étroitement 
liés à ceux de la mère patrie. Malheu
reusement, ces Chambres de commerce 
sont encore très peu nombreuses. Il en 
existe une à la Nouvelle-Orléans ; elle 
a rendu et rend tous les jours des servi
ces incontestables. Il est vrai qu'elle se 
trouve dans des conditions particulière
ment favorables, au millieu d'un des 
Îilus grands centres commerciaux de 
'Union américaine, dans un paya jadis 

français et qui a conservé en grande 
partie nos traditions, notre langue et nos 
mœurs. Une autre chambre de commerce 
française a été fondée, il y a trois ans a 
Lima, capitale du Pérou. Ici la situation 
était bien différente de ce quelle est à ta 
Nouvelle-Orléans. Le Pérou, comme la 
plupart des Etats de l'Amérique du Sud 
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PETITE LOUISE 

H y a de cala trente et quelques années.. 
Tout Fontenay-aux- Roses citait les pro-
daiUda ftkaenaet, horticulteur. 

CétdH. cWe inique se confectionnaient 
les nias beaux bouquets de fête. Ses jar-

t éuaèai de véritables champs où toute 
i venait moissonner 

Mme Simonne t, grosse belle femme, 
dore à la peine, était la crémière levée et 
otétâit eMeaai, dés l'aube, menait au quai 
aawPMaïaaa* roses et sec dahlias» 

Biea «pae portant les culottes, la jardi-
• M M était bonne femme et, de tempe 4 
autre, aile ne refusait pas à son mari de 
M i t payer là rincette aux voisins. 

i de mai, au moment où les 
•ta Je «as brave* gens étaient en 

•aaae .eoratsoh, Mlle Jeanne Slmonnet, 
•Mseae taaatt eTaUeindre sa treizième 

rut éeat émue, 
ait à «arasére qu'une femme, 

»*Ma d e l à et qui avait pris 
an* petite fille, avait dit chez 

l 'éaWat#^al» allait c aujourd'hui même» 
e'ea dabarTaeaar. 

Mae ça me fait, rispota la 
étendent avec amour une 

-Madone , maman, hier, j'ai vu la pe 
-•MMeUm** *We était devant la porte de 
.aaetevtenMaa^ttané un manvat* ennfioi 
aaiiJMijiPinitoii «m petit dos, même 
qu'elle «milTout en larmes et que Suit vu, • * 

le chien de M. Garnier, aboyait après 
elle. 

Madame Simonnet envoya promener 
la fillette; mais le mari, qui, à quelques 
pas, tont en fumant sa vieille pipe, pan
sait la Grise, une antique jumentdes plus 
respectables, fit observer timidement à 
t madame son épouse » qu'il était peu 
chrétien de ne pas s'intéresser au sort 
des enfants malheureux. 

Dans le même instant, Jeanne poussa 
un cri et montra, à travers le grand treil
lage qui servait de clôture, une femme 
au teint hâve, qui passait sur la route, 
traînant par la main une petite fille de 
trois ans. 

— Maman, c'est la nourrice, s'exclama 
Jeanne... appelle-la, et demande^lui ce 
qu'elle vent faire de cette pauvre chérie I 

La maman Simonnet, non sans avoir 
bougonné quelque peu, selon son habi
tude, fit signe à la campagnarde qui en
tra tout étonnée dans le champ. 

La petite avait un aspect attristant et 
o inique à la fois. 

Coiffée d'un énorme béguin, qui lui 
tombait sur tes yeux, affublée d'une 
blouse de garçon, elle se dandinait niai
sement, promenant autour d'elle des re
gards hébétés. 

Cependant, en voyant toutes ces fleurs 
aux nuances chatoyantes, une sorte de 
joie éclaira subitement sa pauvre face 
attristée. Elle respira longuement, com
me en extase, ces envolées de parfums 
qui traversaient l'air. . 

Un papillon qui passa la fit rire.... 
— Où menez-vous cette enfant T ques

tionna la mère Simonnet. , 
— Chez le commissaire de police... Je 

veux m'en dépêtrer I 
• ** Pourquoi t 
. — Voilà trois ans que je l'ai et on'h 
m'a encore payé que les deux premier 
mois. 

*- ISt qui donc vous -Ta val t confiée f 
; .*. Une sage-femme de Paris quj devai 

recevoir l'argent de la mère ; mats elle 
n'a pas reparu.Peut-être qu'elle est mor
te.:, peut-être qu'elle a oublié la petite.... 
quoiqu'il en soit, j'ai deux mioches à moi 
qui ne boudent pas devant le fricot, ça 
fait ma suffisance. Quant à celle-là, elle 
sera envoyée demain aux Enfants-Trou
vés I 

Ces derniers mots furent accentués de 
manière à faire comprendre qu'il n'y 
avait pas à en appeler. 

Jnanne, toute tremblante, pria sa mère 
à voix basse.... Le père Simonnet qui s'é
tait approché murmura : 

— Elle serait gentille tout de même, si 
elle était peignée un brin, cette gamine-
là I... 

La jardinière fit signe de bougonner de 
plus belle. Elle envoya au diable le papa 
et la fille ; puis tout d'un coup elle dit à 
l'enfant : 

— Comment t'appelles-tu T 
L'abandonnée leva de grands yeux et 

croisant ses mains amaigries.-
— Petite Louise, fit-elle I 
Sa voix fut si douce, son regard si sup

pliant, que Mme Simonnet fut remuée de 
fond en comble, et s'adressant à la nour
rice: 

— N'allez pas chez le commissaire, je 
garde la petite, dit-elle 1 Si un de ces 
quatre matins, la mère donne signe de 
vie, eh bien,envoyez-la ic i! . , nous cau
serons 1 

— N'ayez crainte, répondit la paysanne 
ça sera fait comme vous le dites. < 

II 
Durant deux années, Louise, Louisette, 

eù Loulson — on lui donnait ces trois 
noms-là, — vécut chez les Simonnet, heu
reuse comme une petite reine. 

Jeanne avait été «-barges Ué veiller sur, 
elle «»i de J'iusiruiro. Ln peu de temps, 
elle en avait fait un modèle de sagesse et 
de piôrê A l'école, on ta ci tait comme 
exemple. Elle avait des bon» points à n» 
plus pouvoir le J compter- ' t 

Jeanne était toute fière de son élève. 
Quant au père Simonnet, il adorait sa 
seconde fille 1 .. « La cadette du bon 
Dieu » comme il l'appelait. 

Le plus grand bonheur de l'enfant était 
de se promener le soir, à travers les lon
gues rangée* de marguerites, de géra
niums et de roses. Quand on faisait les 
violettes, cela devenait du délire. Elle pré
tendait qu'aux premiers rayons de la lune, 
toutes les fleurs lui parlaient et lui di
saient une foule de jolies choses. 

Lorsqu'on emballait dans la carriole 
ses fleurs bien-aimées, petite Louise se 
désolait, et leur sanglotait des adieux à 
fendre l'âme. 

Puis, le lendemain, en voyant d'autres 
s'épanouir au soleil, elle battaitdes mains 
et s'écrivait, naïvement ; 

— Elles sont revenues I . . . 
III 

A la fin de l'automne 1847, la clochette 
fêlée, appendue à la petite porte du jar
din, tinta lugubrement. C'était le soir. 
Simonnet, tout surpris, alla ouvrir. . . 

Il se trouva face à face avec une fem
me voilée, entièrement vêtue en noir.Sur 
la route, rayonnaient les deux lanternes 
d'une fiacre, dont les stores étaient bais • 
ses. 

La visiteuse demanda & parler à Mme 
Simonnet... L'horticulteur, tout inquiet, 
comme prévoyant un malheur, la con
duisit auprès de sa femme,laquelle,aidèe 
de Jeanne et de Leuisette, empotait les 
rosiers que l'on devait expédier à Paris. 

— Madame, dit l'étrangère d'une voix 
à petne distincte, je viens vous réclamer 
l'enfant que... vous avez chez vous 1 

Si bas que parlât-la femme inconnue, 
la petite Louise l'entendit «;t d'instinet, 
e-Te s'accrocha HUX jupon* «le "à bonne 
sœur...c'au mn$i,ù.u'eltoappel*it Jeanne. 

— Cette sn fan t. vous a été remise par 
la femme Richard. 1 quelle habite encore 
c» pay*, voici une atto»ijjik>n de Mme M. 

Après un temps, et comme si elle eût 
eu crainte ou honte de continuer, elle 
ajouta : 

— C'est elle qui a reçu et déclaré cette 
enfant et cette lettre vous prouve que je 
suis... sa mère ! 

L'inconnua montra à Mme Simonnet 
un extrait de naissance, portant la date 
du 5 septembre 1842 et recouvert du tim
bre de la mairie. 

Elle ajouta qu'elle venait de solder à la 
nourrice la-0 mois arriérés. Elle avait le 
reçu entre les mains. Elle offrit de payer 
une somme aux Simonnet pour les in
demniser des dépenses que la garde de 
l'enfant avait pu leur occasionner. 

Simonnet s'emporta, disant qu'on ne 
rendrait pas l'enfant. 

Jeanne pleura ; quant à petite Louise, 
la dame avait beau lui répéter qu'elle 
aurait de belles poupées, a,o*e leurs 
trousseaux, l'infortunée ne répondait 

Sue par des cris, si bien qu'à la fin des 
ns, la maman Simonnet déclara qu'elle 

ne laisserait pas partir l'enfant. 
L'inconnue pria la jardinière de l'en

tendre seule, quelques instants. 
Mme Simonnet l'emmena dans la petite 

salle du rez-de-chaussée. 
Quelles révélations furent faites & la 

campagnarde t . . . . 
Une demi-heure après, celle-ci revint, 

et brusquement elle dit a son mari : 
— Cest sa mère, il n'y a pas 1 Faut 

qu'elle emmène la petite. 
Simonnet voulut se révolter, cela ne 

servit à rien... 
La scène fut déchirante, l'enfant pous

sait des cris et la femme inconnue san-
- glotait. 

Dans le fiacre, un homme attendait, 
qui s'empara de la petite et lui mit la 

On entendit la voiture s'éloigner e 
quand le bruit des roues se fut éteint sur 
le sable de la roule, Mme Simonnet s'écria 
dans un accès de colère : 

— Est-il Dieu possible !... qu'une femme 
qui porte un nom pareil en arrive à tom
ber si bas que ça T... 

Ces paroles furent le stval éclaircisse
ment que l'on put obtenir de la campa
gnarde. 

IV 
Le départ de la petite Louise fit un vide 

immense dans la maison. — Jeanne ne 
cessait de pleurer, Mme Simonnet se 
reprochait hautement d'avoir cédé. 

— Ne te chagrine pas, répondit un jour 
Simonnet, j'ai mon idée 1 . 

On le questionna. Il ne voulut pas en 
dire plus long. Le lendemain, au malin, 
il se rasa cooipendieusemenl, endossa 
son bel habit bleu barbeau, brossa avec 
religion son énorme chapeau gris et par
tit dans la patache du père Vincent, qui 
faisait le trajet de Fontenay à Paris. 

Simonnet se rendit directement à la 
Compagnie des voitures et demanda le 

C'était celui du fiacre qui avait amené 
l'étrangère à Fontenay-aux-Roses. 

Pendant les débats, l'horticulteur à la 
lueur de la lanterne fumeuse, avait'nu l e 
distinguer et le retenir. 

Le 523 n'était pas sorti. On l'appela. 
L'automédon se présenta : face rou
geaude, air boa enfant. En quelques se
condes, Simonnet s'en fit un ami. 

— N'est-ce pas vous, lui demsnda-t-il 
qui avez amené, il y a six jours, une 
femme en deuil et une petite ftue î 

—> Oui, monsieur. 
— Où les avez-vous conduites t 

restée ouverte. 4 Un quartldlieure après j a citadine in 


